
Ecole de Musique Municipale d’Auneau

Marcel Braie
26, rue Jules Ferry 28700 Auneau
Téléphone: 02.37.31.75.48 - mail : ecolemusique-auneau@orange.fr
Site : http://www.ville-auneau.fr/ecolemusique.php
REGLEMENT INTERIEUR

1/ Modalités d’inscription :  

-L'inscription à l'Ecole Municipale de Musique sous-entend la pleine acceptation de ce règlement intérieur.

-L’inscription ou la réinscription aux activités proposées par l’Ecole de Musique Municipale d’Auneau se déroulera sur deux périodes :

1° Période : du 01/06 à la fin de la 1ère semaine de septembre (priorité aux alnélois), 
2° Période : à partir du 08/09 jusqu’au 01/10 aux horaires d’ouverture de l’école mais dans la limite des places disponibles,
-Les parents doivent fournir à l’école une attestation d’assurance « responsabilité civile ».
Aucune inscription ne sera prise du 01/07 au 31/08
2/ Public concerné :
Les activités proposées par l'Ecole de Musique sont ouvertes aux enfants (à partir de 6/7 ans), aux adolescents et aux adultes :
-Avec un tarif pour les Alnélois (voir en annexe), 
-Avec un tarif hors Auneau (voir en annexe), 
Fixés chaque année par le conseil municipal.
3/ Engagements liés à l’inscription et paiement des cours :
L’engagement est annuel,
Les réunions de rentrée ont pour objet de concilier l’emploi du temps des parents, des élèves et des enseignants. 
4/ Exceptions liées à l’inscription :
Le montant des cours doit impérativement être réglé même si l’élève abandonne sa formation en cours d’année.     Cependant le règlement prévoit les exceptions suivantes :

-Maladie grave (sur présentation d'un certificat médical), 
-Mutation professionnelle de l'élève ou de sa cellule familiale (avec justificatif),
-Chômage, perte de garde de l'enfant, problème financier exceptionnel (avec justificatif).
Si l'un de ces cas devait survenir, la Municipalité serait seule habilitée à autoriser une dérogation à l'article 3 de       ce règlement.

5/ Engagement de l’école de musique d’Auneau :
L’Ecole de Musique garantit un calendrier de formation incluant les ateliers, les auditions et examens du 01 septembre au 30 juin. 
6/ Assistance au cours :
L'assistance au(x) discipline(s) choisie(s) est obligatoire. Des absences (motivées ou non) ne donneraient, en aucun cas, droit à une forme quelconque de rattrapage ou de remboursement des cours perdus.

En cas d’absence, un élève doit remettre un justificatif au(x) professeur(s) lors de sa reprise des cours. Trois absences consécutives non signalées pourraient entraîner l'exclusion de l'élève (l’année restant due dans sa totalité).

7/ Changement de cours :
Les élèves ne peuvent changer de cours après le 1er octobre qu’avec l'accord du directeur de l'Ecole de Musique. 

8/ Ponctualité :
Les professeurs s'engagent à respecter les horaires fixés avec les parents en début d'année scolaire.

Les professeurs étant aussi musiciens, il leur est autorisé de déplacer ponctuellement leurs cours afin de pouvoir remplir leurs obligations professionnelles d’artistes.

Les élèves sont tenus de respecter également ces horaires (aucun retard ne peut obliger le professeur à décaler son emploi du temps). Les élèves, dès la fin du cours, ne sont donc plus sous la responsabilité des enseignants.

Les parents désirant s'entretenir avec un professeur sont priés de prendre rendez-vous avec ce professeur et de ne pas imputer leur temps de dialogue sur les cours des enfants.

9/ Absence des professeurs :
L’Ecole de Musique Municipale préviendra les familles de l’absence des professeurs soit par téléphone soit par un affichage à l’extérieur des salles de cours.

Les parents sont priés, pour des raisons de sécurité et d’assurance de vérifier que les enseignants sont bien présents sur leurs lieux de cours.

Les absences pour arrêt maladie ne seront pas remplacées.
10/ Clauses limitatives de responsabilités de l’école de musique  :
La responsabilité de l’Ecole de Musique Municipale ne pourra être engagée en cas de dommages causés ou subis par un élève avant le début ou après la fin des cours ou en cas d’annulation des cours en raison de l’absence d’un professeur. 

Conformément aux dispositions des articles 9 et 10 du présent règlement intérieur, relatifs à la ponctualité des parents et des élèves ainsi qu’à l’absence des professeurs, les parents d’élèves doivent assurer la garde et la surveillance de leurs enfants lors de leur arrivée à l’Ecole de Musique Municipale, jusqu’à ce qu’ils soient pris en charge par leur professeur, ainsi que lors de la fin des cours après le départ de leur professeur ou en cas d’absence de celui-ci.

Les parents devront, lors de l’inscription à l’Ecole de Musique Municipale, préciser l’identité et les coordonnées des personnes ayant la garde temporaire des enfants (nourrice, membre de la famille…) et s’engagent à communiquer à ces personnes les horaires précis des cours, ainsi que les dispositions du présent règlement.

· Merci de nous informer si votre enfant est sujet à des troubles de comportement passager (ex : crise d’épilepsie…)
11/ Evaluations :
Le changement de classe à l’intérieur des cycles est automatique. Le contrôle des acquisitions se fait sur trois niveaux :


I)
Contrôle continu tout au long de l’année.
II) Auditions formatives à chaque fin de semestre.

III) Examen de formation musicale et instrumentale en fin de 1er, 2ème et 3ème  cycles.
12/ Photocopies :
Considérant la loi de janvier 1995, la reproduction totale ou partielle de documents musicaux est strictement interdite. Les élèves sont donc tenus d'acheter les méthodes et les partitions nécessaires à leur formation.

13/ Vacances scolaires :
L'Ecole de Musique Municipale ne dispense pas de cours pendant les congés scolaires. 

Les cours débuteront à partir de mi-septembre de chaque année.
14/ Auditions, stages, ateliers de pratiques collectives :
Tout au long de l'année des stages, auditions, rencontres entre élèves sont proposés. Ces manifestations font partie intégrante du cursus de formation de l'école, aussi la présence de chaque élève est souhaitable aux répétitions, auditions, ateliers, etc.

15/ Respect des règles élémentaires :
En respect de la législation en vigueur et pour des raisons de sécurité, d'hygiène et de dégradation, il est formellement interdit de fumer dans les salles de cours.

Nous demandons également aux élèves, comme aux professeurs, de respecter les différents lieux de cours. Toute dégradation de ces derniers ou tout comportement inadapté à l’activité pourra entraîner des sanctions ou d’éventuelles poursuites.
16/ Location d’instrument :

L’Ecole de Musique Municipale possède un instrumentarium. Celle-ci est dans la capacité de louer divers instruments selon les disponibilités de ceux-ci. Le tarif pour la location des instruments est voté lors des conseils municipaux et fourni en annexe.

Tout instrument est loué pour une durée de 4 ans maximum, en état de fonctionnement. Il devra être rendu révisé et fonctionnel.
Seul le directeur de l’école est habilité à prolonger la durée de la location.
17/ Prêt de salle :

Les salles de l’Ecole de Musique Municipale sont à disposition des associations qui désireraient les utiliser. Un accord doit être donné par la Municipalité et le Directeur de l’Ecole de Musique Municipale en cas d’utilisation régulière. Un planning d’occupation des salles sera effectué en chaque début d’année scolaire afin d’optimiser la répartition de celle-ci. 

Les cours dispensés par les professeurs de l’Ecole de Musique Municipale sont prioritaires sur toute autre utilisation par des personnes externes à l’école de musique.

Le matériel entreposé dans l’école de musique (instrument, crayons, feutres, photocopieuse…) est la propriété de la Mairie d’Auneau. Il est donc formellement interdit à toute personne extérieure à l’Ecole de Musique Municipale d’en faire un quelconque usage sans l’autorisation écrite du Directeur de l’Ecole de Musique Municipale.

18/ Affichage :

L’affichage de l’Ecole de Musique Municipale est sous la responsabilité du Directeur. Toute personne désirant afficher un événement ou tout autre objet de publicité devra en faire la demande au préalable au Directeur de l’Ecole de Musique Municipale.
19/ Objectifs pédagogiques :
L’Ecole de Musique Municipale possède avant tous des objectifs pédagogiques sociaux. Elle existe dans le but de proposer aux Alnélois une pratique artistique et une ouverture d’esprit différente de celle « imposée » par les médias. S’inscrire à l’Ecole de Musique Municipale, c’est accepter de s’investir dans une aventure humaine avant tout. L’Ecole de Musique Municipale s’attache à sensibiliser son public à la citoyenneté à travers des aventures musicales et artistiques d’ensemble qui permettent de prendre en compte la complexité et la subtilité des rapports humains et de s’enrichir de cette expérience.
-Diffuser et développer le goût artistique à Auneau et sa région afin de responsabiliser et sensibiliser à la citoyenneté les élèves.
-Dispenser un enseignement des disciplines vocales, instrumentales et théoriques d’ensemble dans des conditions financières à la portée de tous.

-Permettre aux élèves de devenir des amateurs éclairés et éventuellement, pour ceux qui le désirent, de s’orienter vers une carrière professionnelle.

Fait à Auneau, le 
Le Directeur de l’Ecole de Musique Municipale :                             



       Le Maire :      






3
3

